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Gerhard Baaken, Ius Imperii ad Regnum. Königreich Sizilien, Imperium Romanum und 

Römisches Papsttum vom Tode Kaiser Heinrichs VI. bis zu den Verzichterklärungen Ru

dolfs von Habsburg, Cologne, Weimar, Vienne (Böhlau) 1993,456 p. (Forschungen zur Kai

ser- und Papstgeschichte des Mittelalters. Beihefte zu J. F. Böhmer, Regesta Imperii, 11).

Le livre de Gerhard Baaken, suivant un ordre chronologique tres strict, cherche ä eta- 

blir des faits sürs dans le domaine complexe des pretentions juridiques opposees de l’empire 

et de la papaute sur le royaume de Sicile. Son travail a, pour une bonne part, consiste ä compa- 

rer, mot ä mot, des textes emanant de la chancellerie pontificale ou imperiale, en repla^ant 

chacun de ces actes d’une part dans une tradition anterieure, d’autre part dans un cadre chro

nologique aussi precis que possible. II en resulte un essai de politologie medievale montrant 

Revolution, sinueuse dans le detail, des pretentions des deux puissances ä dominer le royaume 

de Sicile depuis la mort de Henri VI (28 septembre 1197) jusqu’ä la renonciation definitive de 

Rodolphe de Habsbourg (octobre 1275) ä un royaume gouverne depuis 1266 par Charles 

d’Anjou, champion officiel des pretentions pontificales.

Apres un bref avant-propos exposant le but de l’oeuvre, une brillante introduction evoque 

la fin de la vassalite qui unissait le Royaume au Saint-Siege: au XVIIIe siede encore, le eens 

(7000 ducats et un cheval blanc) etait solennellement remis lors de la fete des Apötres; mal vu 

des ministres eclaires du Royaume, il cessa d’etre verse ä Repoque napoleonienne.

On entre ensuite dans le vif du sujet. On sait que, depuis 1059, les souverains normands d’Italie 

se reconnaissent vassaux du pape; celui-ci a pris la suite de l’empereur qui recevait auparavant la fi- 

delite des princes lombards. Le ius imperii ad regnum, longtemps reste purement theorique, se 

manifeste enfin avec Henri VI. L’empereur et son epouse Constance se fondent a la fois, et assez 

confusement, sur le droit hereditaire et sur Yantiquum ius imperii, ils ne sont pas devenue vassaux 

du pape, et Constance n’a meme pas re^u la couronne. Apres la mort de l’empereur Constance 

donne d’autorite ä son fils le titre de roi de Sicile et le fait couronner. Elle desire toutefois recevoir 

l’investiture pontificale; Innocent III en profite pour chercher ä remplacer le concordat de 

Benevent de 1156 (qui donnait au roi presque tous pouvoirs sur les eglises du Royaume) et exiger 

un hommage lige. Mais Constance meurt avant d’avoir pu le preter; eile laisse la tutelle du jeune 

roi et la cura regni au pape, qui affirme le droit de propriete de I ’figlise romaine sur le Royaume.

Philippe de Souabe pretend egalement ä l’heritage de son frere et se fait representer dans le 

Royaume par Markward d’Anweiler, alors qu’Otton IV reconnait le pape comme seigneur 

du Royaume. La mort de Philippe (1208) donne un avantage provisoire au pape. Otton IV, 

qui a reconnu en 1199 l’ensemble des possessions de 1 ’figlise romaine, renouvelle cette recon- 

naissance par serment en 1201; mais, apres la mort de Philippe, il nomme un legatus totius Ita- 

liae et, avant le couronnement imperial du 4 novembre 1209, le pape ne peut obtenir de lui que 

des promesses vagues; Otton envahit le Royaume et est excommunie en novembre 1210; le 

pape craint notamment un accord direct entre l’empereur et Frederic II.

Celui-ci devient majeur ä l’ete 1208; des 1209, il s’oppose au pape apropos d’elections epis- 

copales. Mais, contre Otton IV, Innocent III doit soutenir la candidature de Frederic II ä 

l’empire, creant lui-meme le danger d’une nouvelle Union de celui-ci et du Royaume: avant de 

gagner RAllemagne, Frederic prete au pape un serment de fidelite et garantit le respect des 

elections canoniques; mais il doit laisser la Sicile ä son jeune fils Henri, pour eviter toute 

union personnelle.

l’evangeliaire avec le Uber memorialis de Winchester, qu’ Henri le Lion et sa femme Mathilde purent 

admirer durant leur exil anglais (1181/85), lors duquel ils firent sejour ä Winchester. Voir encore Mi

chel Parisse, Exercice et perte du pouvoir d’un prince: Henri le Lion, dans: Les princes et le pouvoir au 

Moyen Age, XXlIIe Congres de la Societe des historiens medievistes de l’Enseignement superieur 

public (Brest, mai 1992), Paris 1993, p. 69-90, aux p. 82-86: ä propos de Fimage du couronnement de 

l’Evangeliaire, l’auteur se demande (p. 85 n. 33) si Henri le Lion »avait encore en 1188 les moyens de fai

re travailler l'atelier de Helmarshausen avant son retour definitif d’Angleterre«.
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Frederic II est elu roi des Romains en decembre 1212, couronne le mois suivant. Par les 

promesses d’Eger (12 juillet 1213), il reconnait a Rome la propriete du royaume de Sicile. 

Mais, durant l’ete 1216, il rappelle de Sicile sa femme et son fils au moment meme (1er juillet) 

oü, ä Strasbourg, il promet de laisser a ce dernier la Sicile apres le couronnement imperial; en 

realite, il le fait duc de Souabe et supprime son titre sicilien. Lorsque, le 12 fevrier 1220, il re- 

nouvelle ä Haguenau la promesse de Strasbourg, il pretend succeder eventuellement ä son fils 

en Sicile, enfin, il fait couronner Henri roi des Romains, preparant l’union personnelle defini

tive du Royaume (qu’il ne cesse de reconnaitre vassal de Rome) ä l’empire.

Le 13 decembre 1220, l’empereur entre dans le Royaume; quelques jours plus tard, les 

constitutions de Capoue annulent tous les privileges donnes depuis la mort de Guillaume II, 

le dernier roi normand universellement reconnu, ce qui satisfait le pape; en fait, Frederic re- 

prend l’exacte pratique des rois normands, pour qui la vassalite n’excluait en rien une totale 

independance politique et la domination des eglises. Toutde suite, des desaccords surgissent 

avec le pape, ä propos de la croisade et des elections episcopales: dans ce domaine, Frederic II 

ne reconnait que le concordat de Benevent (dont on trouve une copie dans le livre de Thomas 

de Gaete); dans le testament qu’il etablit en partant pour la croisade, il prevoit la poursuite de 

l’union personnelle des deux ßtats en vertu du droit hereditaire.

Le 23 juillet 1230, a San Germano, l’empereur accepte par serment les exigences pontifica- 

les, mais ne change rien ä ses pratiques. D’oü l’excommunication prononcee en mars 1239 par 

Gregoire IX, puis la deposition annoncee par Innocent IV au concile de Lyon (1245); ä cette 

derniere occasion, le pape reunit un dossier complet des engagements pris par les empereurs 

envers 1 ’Eglise romaine; il en empörte un exemplaire ä Cluny (copie au XVIIIe siede avant de 

disparaitre), oü il rencontre saint Louis, qui ne reconnait pas la deposition de l’empereur. Le 

pape accuse Frederic de quatre crimes (rupture de serment, rupture de la paix, sacrilege, here- 

sie) et de trois entorses au droit feodal (asservissement du Royaume, hostilite envers le clerge, 

non-versement du eens depuis neuf ans) qui lui permettent de reprendre le fief que constitue 

le Royaume. La sentence de 1245 est largement communiquee aux souverains occidentaux; 

une copie en est envoyee aux Dominicains de Paris.

La deposition ne change rien a l’attitude de Frederic II dans le Royaume, sur lequel le pape 

jette l’interdit le 30 aoüt 1248; il promulgue alors des statutspro ecclesiastica libertate in regno 

Sicilie, qui inspireront ceux que Clement IV imposera ä Charles d’Anjou.

Dans son testament, Frederic II prevoit encore une union personnelle hereditaire du Royau

me et de l’empire; toutefois son fils Conrad IV, elu roi des Romains en 1237, mais non couronne, 

a dans l’empire des concurrents (Henri de Thuringe, puis Guillaume de Hollande). Innocent IV 

cherche ä appliquer ses Statuts dans le Royaume, qu’il songe ä demembrer, mais Conrad prend le 

titre de roi de Sicile sans avoir ete couronne ni investi: il est excommunie en avril 1251. Ä sa mort 

(1254) son fils Conradin lui succede, suivant l’ordre prevu par Frederic II; Innocent IV refuse de 

le reconnaitre et investit directement Manfred de la principaute de Tarente. Cette alliance ne du- 

re pas: Manfred est excommunie en 1255 par Alexandre IV, il se fait couronner a Palerme en aoüt 

1258 (le pape depose ou excommunie les prelats qui ont pris part ä la ceremonie).

Des 1246 ou 1247, le pape a songe ä une solution militaire confiee a un champion acceptant des 

conditions precises. On pense a Richard de Cornouailles, frere de Henri III d’Angleterre, puis ä 

Edmond, fils de ce roi, qui re^oit meme d’Alexandre IV l’investiture du Royaume. Mais c’est 

Charles d’Anjou (pressend des 1252) qui accepte finalement les conditions pontificales: il doit 

s’engager ä ne jamais se faire elire roi des Romains et meme ä ne pas exercer de seigneurie dans 

l’empire (cette promesse ne sera pas veritablement tenue). Il re^oit l’investiture du Royaume le 28 

juin 1265, accepte solennellement les conditions pontificales le 4 novembre, est enfin (avec sa 

femme) sacre et couronne ä St-Pierre le 6 janvier 1266, avant de preter au pape l’hommage lige. 

La 1er octobre 1273, Rodolphede Habsbourgest elu roi des Romains; en 1275, ä Lausanne, 

il doit renoncer ä toute pretention sur la Sicile pour etre reconnu par le pape qui l’oblige en 

1280 ä faire la paix avec Charles d’Anjou: le ius imperii ad regnum est definitivement aboli.
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On ne saurait trop louer l’erudition de Gerhard Baaken, la precision de ses analyses; le livre 

apporte des mises au point definitives sur la transmission et la tradition des textes pris en 

compte: il constitue de ce point de vue une somme irrempla^able, inscrite dans une tradition 

historiographique irreprochable. On retiendra notamment que l’histoire des pretentions ju- 

ridiques de l’empire et de la papaute sur le Royaume de Sicile n’evolue pas exactement au 

rythme des realites politiques; ainsi, Frederic II n’a jamais mis en avant le ins impern, mais 

s’est sans cesse fonde sur l’heritage normand: les constitutions de Capoue mettent entre pa- 

rentheses, avec le regne non reconnu de Tancrede, celui des propes parents de l’empereur qui 

avaient conquis le Royaume au nom de l’empire autant que de l’heredite. Frederic II, qui a 

passe dans le Royaume l’essentiel de son regne imperial, se presente comme un roi de Sicile 

bien plus que comme un souverain des terres d’empire: sa puissance imperiale n’a pour verita- 

ble base que le royaume de Sicile.

Aussi peut-on regretter que l’auteur ne prenne pas plus en compte la politique interieure 

du Royaume. II n’evoque pas les nouveautes fiscales des annees 1230, alors que le pape impo- 

sera (en vain) a Charles d’Anjou de renoncer ä la Subvention generale. L’analyse, tres perti

nente, de la volonte pontificale de demembrer le Royaume ä l’epoque des derniers Staufen au- 

rait trouve des renforts non negligeables dans les actes par lesquels le pape distribue directe- 

ment des fiefs ou reconnait (et, sans doute, suscite) des communes dans le Royaume, entre 

1252 et 1256’. Enfin, des le debut, l’auteur aurait pu relever plus vigoureusement le paradoxe 

de la Situation initiale: vassaux de l’figlise romaine, les rois de Sicile sont sans doute, au XIIe 

siede, les souverains d’Occident qui ont les pouvoirs les plus exorbitants sur les eglises qui 

sont soumises; mais, ä cette epoque, le pape n’a guere les moyens de s’y opposer.

Ces quelques remarques n’enlevent rien au jugement tres positif qu’on porte sur un livre 

qui apporte un eclairage nouveau sur quelques points essentiels de l’histoire politique et reli- 

gieuse du Moyen Age central en Occident.

Jean-Marie Martin, Paris

Petrus de Ebulo, Liber ad honorem Augusti sive de rebus Siculis. Codex 120II der Burgerbi

bliothek Bern. Eine Bilderchronik der Stauferzeit, hg. von Theo Kölzer und Marlis Stähle 

Textrevision und Übersetzung von Gereon Becht-Jördens, Sigmaringen (Thorbecke) 

1994,304 p.

La conquete de la Sicile par l’empereur Henri VI venait d’etre menee ä bien lorsque 

Pierre d’Eboli en composa ce recit en vers latins, acheve avant la mort du souverain (septembre 

1197). L’auteur est peu connu: il tire son nom d’une localite du diocese de Salerne et vecut jus- 

que vers 1219. Il etait peut-etre medecin, c’est en tout cas un lettre comme l’indique son titre de 

magister et les reminiscences qui emaillent son poeme. C’etait surtout un partisan declare 

d’Henri VI et de l’imperatrice Constance, heritiere des rois de Sicile. II ne se pique nullement 

d’impartialite: pour lui Tancrede de Lecce, competiteur malheureux, n’a aucune legitimite; de 

surcroit c’est un avorton (»tete de vieillard sur un corps d’enfant«) qui n’a pu rallier que des in- 

triguants et de petites gens. Ceci pose, le recit est tres proche de l’evenement, riche en details 

revelateurs; sa valeur est demultipliee par la maniere dont il nous a ete transmis:

Le manuscrit de la bibliotheque de la Bourgeoisie de Berne est en effet l’exemplaire original 

dedicace a l’empereur: chacune des cent quarante sept pages de texte a pour vis-a-vis une page 

historiee, representant sur le vif les episodes de la conquete: portraits des protagonistes, mais 

aussi des acteurs secondaires: clercs, chevaliers, messagers, les notaires de langues arabe, grec-

1 Voir D. Vendola, Documenti tratti dei registri Vaticani (de Innocenzo III a Nicola IV), Trani 1940 

(Documenti Vaticani relativi alle Puglia, I), n° 255-258,261,262,274,306,307,323,325-328,330-332, 

334-336.




